
 

Westlaw® Canada 
Fiche de consultation rapide 
Termes et locutions (outil Words & Phrases) 
 
La collection de plusieurs volumes Words & Phrases Judicially Defined in Canadian Courts and 
Tribunals est publiée depuis 1993 dans le Canadian Abridgment. Elle comprend environ 70 000 
interprétations canadiennes de 30 000 termes. Elle constitue ainsi le plus important service de ce 
type offert au Canada, tous supports confondus. L’outil Words & Phrases est offert à tous les 
abonnés de LawSource.  
 
Toutes les interprétations d’un terme ou d’une locution s’affichent dans un même document. 
Vous pouvez ainsi vérifier plusieurs interprétations en même temps. Des renvois s’affichent dans 
la liste des résultats et dans chaque document de façon à ce que vous puissiez avoir accès aux 
termes connexes. 
 
Dans une entrée de Words & Phrases, les interprétations sont classées par territoire, par province 
ou par C.S.C. Chaque interprétation comprend le numéro du paragraphe, le passage pertinent tiré 
de la décision, le domaine, le nom des parties, la référence, l’instance de même que le ou les juges 
qui ont rendu la décision. 
 

La recherche dans l’outil Words & Phrases : 

1. Cliquez sur Words & Phrases Judicially Defined

 

 de la section Écrans de recherche située dans la 
page d’accueil de LawSource. 

 
 
 

 
 
 

2. L’écran de recherche s’affiche. 
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3. Entrez vos termes de recherche dans l’un des champs qui suit. Remarque : Vos résultats 

comprendront les documents qui comptent au moins une interprétation d’un des termes ou 
locutions entrés dans les champs. Servez-vous des flèches Term dans la partie inférieure de la 
page pour passer d’un terme de recherche à l’autre. 

Terme/locution : Il s’agit du champ principal dans cet écran de recherche. Utilisez-le pour 
trouver les diverses interprétations données à un terme ou à une locution. L’opérateur par 
défaut de ce champ est AND; ainsi, si vous entrez plusieurs termes, la recherche générera des 
résultats qui comprennent tous ces termes. Par exemple, si vous entrez les termes reasonable 
cause, la recherche générera les documents qui comprennent reasonable cause, just and 
reasonable cause, reasonable and proper cause, etc. Utilisez les guillemets pour chercher une 
locution exacte. Par exemple, “general charitable intention”. 

Parties : Entrez l’intitulé complet d’une décision qui a interprété un terme ou une locution, ou 
une partie de celui-ci. Par exemple, Bobier Clay. 

Référence : Entrez la référence complète d’une décision qui a interprété un terme ou une 
locution, ou une partie de la référence. Note: les entrées de Words & Phrases comprennent 
souvent plusieurs références. Il est ainsi préférable d’utiliser les guillemets pour délimiter les 
références. Par exemple : “1964 carswellsask 26”. Le champ Référence n’est pas sensible aux 
espaces, aux majuscules ou à la ponctuation employée dans les abréviations. Toutefois, si une 
ponctuation fait partie intégrante de la référence, vous devez l’ajouter. Lorsque vous cherchez 
une décision, n’entrez pas son année entre parenthèses dans le champ de référence. 

Sujet principal : Utilisez ce champ afin de chercher un sujet donné du Canadian Abridgment (3e 
édition) qui comprend des interprétations de vos termes ou locutions. Par exemple, Torts. 

Décideur : Ce champ permet de ne chercher que les entrées qui comprennent des 
interprétations faites par un juge ou un décideur en particulier. Par exemple, Sopinka. 

Recherche dans tout le document : Ce champ permet de chercher du texte qui se trouve 
n’importe où dans une entrée de Words & Phrases. Sélectionnez une option dans la liste 
déroulante Les résultats doivent contenir pour préciser le lien entre vos termes de recherche.  
 

4. Limitez vos résultats par territoire ou province ou par période. 

Territoires, C.S.C. et C.P. : Si vous limitez votre recherche à un territoire ou à une province en 
particulier, elle générera des documents qui comprennent au moins une interprétation dans 
cette province ou ce territoire. Pour sélectionner plus d’un territoire ou d’une province, cliquez 
sur l’un ou l’autre une première fois, puis appuyez sur CTRL et cliquez sur les autres territoires 
ou provinces désirés.  

Années : Si vous limitez votre recherche à une période en particulier, elle générera des 
documents qui comprennent au moins une interprétation donnée dans cette période. 

 
5. Cliquez sur Go. 
 
 
 
 
 
 

Définitions des textes législatifs : Cet écran de recherche ne permet de chercher 
que les interprétations des tribunaux. Pour connaître la façon dont les textes législatifs 
canadiens ont défini les termes et locutions, cliquez sur l’écran de recherche 
Législation et entrez-y vos termes dans le champ Terme défini.  

 

TTrruucc::  
 



6. Les résultats de recherche s’affichent. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’accès à l’outil Words & Phrases à partir d’une décision 

Les termes et locutions interprétés dans une décision s’affichent dans les références citant de 
KeyCite® Canada.  
 
1. À partir d’une décision, cliquez sur le lien Citing References

 

 sous l’onglet Related Info situé 
dans le volet de gauche. 

2. Parcourez la liste dans le volet de droite afin de repérer la section Words & Phrases (Canada).  
 

3. Cliquez sur le numéro du document situé à la droite de l’interprétation que vous souhaitez 
consulter. 
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Recherche de définitions de Words & Phrases dans les textes législatifs 

Utilisez l’écran de recherche Législation pour trouver la façon dont les termes et locutions sont 
définis dans les textes législatifs. 
 
1. Cliquez sur le lien Législation situé dans la section Écrans de recherche du volet de droite de la 

page d’accueil de LawSource (voir la Figure 1). Vous pouvez aussi y accéder en cliquant sur le 
lien l’écran de recherche Législation

2. Entrez le terme ou la locution dans le champ Terme défini. (Utilisez les guillemets pour trouver 
une locution.) Cliquez sur Go. 

 situé dans la page Words & Phrases Judicially Defined.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
3. Utilisez les flèches Term pour passer d’un terme défini à l’autre, ou d’une locution définie à 

l’autre. 
 
 
 

Champ 
Terme défini 
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Consultez le www.westlawecarswell.com/support/reference.htm pour obtenir d’autres fiches de consultation rapides. Cliquez sur Learning Tutorials 
dans le volet gauche de l’écran pour accéder aux tutoriels en ligne.  
Pour obtenir de l’aide relativement à Westlaw Canada ou de la formation, composez le 1-800-387-5164 (Jan/12). 
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